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Chères Martraises, Chers Martrais, 

À l’aube de cette année 2025, dans un contexte politique et budgétaire extrêmement tendu, 

je souhaite garder l’optimisme qui caractérise notre action depuis toujours. Notre optimisme 

ne nous empêche pas d’être lucides et réalistes quant aux difficultés que chacun d’entre 

vous rencontre et que collectivement nous devons affronter. 

Je voudrais ici alerter sur le financement de nos maisons de retraite ! Le système de 

financement des EHPAD publics ou associatifs arrive à bout. Malgré une aide d’environ 

100 000 € de la commune, notre EHPAD Saint-Vidian, comme la plupart des EHPAD publics 

ou associatifs en France connait de fortes contraintes financières, essentiellement dues à 

une baisse importante des financements de l’État. 

J’ai alerté, à plusieurs reprises, les services de l’État et du Conseil Départemental, plus particulièrement depuis octobre 2023. 

Avec le soutien des membres du Conseil d’administration du CCAS et du Conseil de Vie social de l’Ehpad, j’ai sollicité, en tant 

que Président du CCAS, directement Monsieur le Préfet de Région, demandant une aide rapide pour sortir de l’impasse finan-

cière à laquelle doivent faire face nos EHPAD. Je lui ai également proposé différents projets à court, moyen et long termes pour 

assurer la pérennité de notre maison de retraite. 

Dans cette vie politique et financière tourmentée, la commune est un repère. Elle demeure un pôle de stabilité. Elle est la ga-

rante de la continuité du service public. La commune crée du lien et rassemble les administrés. Que chacune et chacun soit re-

mercié pour son œuvre au service de la collectivité. 

Les rendez-vous culturels et associatifs sont des lueurs et des espoirs qui illuminent nos vies. Une année remplie de festivités 

grâce à une activité intense du tissu associatif avec plus de 50 associations. Merci à tous les bénévoles ! En 2024, Martres-

Tolosane a été une nouvelle fois très active et créative. À l’image du Salon des Arts et du Feu qui a enthousiasmé quelques 

12000 visiteurs et l’ensemble des rendez-vous de cette fin d’année qui réchauffent les cœurs : repas des aînés, Marché de Noël... 

Nous poursuivons les réalisations de notre programme avec une action municipale riche et dense.  

Une mobilisation de tous les instants pour le bien vivre ensemble avec de nombreux investissements et engagements. Nous 

avons eu l’immense joie de recevoir en 2024 la 1ère fleur des Villes et Villages Fleuris, cette labellisation est le fruit d’un travail 

de réflexion et d’actions en faveur de l’amélioration du cadre de vie et de l’adaptation au changement climatique. Cette reconnais-

sance régionale récompense le travail réalisé depuis 10 ans et déjà reconnu au niveau départemental : 2ème prix en 2016, 1er prix 

de 2017 à 2022 et Grand prix en 2023. Bravo et merci aux agents concernés. 

Les projets pour l'année 2025 ne manquent pas avec en "tête d’affiche" l’ouverture de l’Espace culturel Angonia ; la program-

mation culturelle est quant à elle bien lancée depuis plusieurs années, elle est plus que jamais prête à investir les lieux. 

L'action et la motivation sont toujours au cœur de notre mandat, malgré une prudence financière obligatoire vu la conjoncture, 

nous mènerons en 2025 les projets pour lesquels nous nous sommes engagés et nous continuerons de préparer ceux à venir. 

Notre engagement est d'améliorer votre cadre de vie, de proposer des services publics de qualité et d’œuvrer au quotidien en 

prenant en compte le passé, en pensant au présent et en préparant l’avenir. 

Je voudrais remercier une nouvelle fois l'ensemble des services pour leur aide, leur présence et leurs compétences au service 

des élus. Un grand merci aux élus pour leur engagement, leur investissement, leur présence, leur proximité. Être élu c'est une 

mission, c'est porter en soi le sens de l'intérêt général. 

C'est toujours avec le même plaisir que je m'adresse à vous dans cet édito et j’aurai encore plus de plaisir à vous présenter l’en-

semble des projets réalisés et à venir lors de la cérémonie de présentation des vœux, le samedi 11 janvier. 

Je souhaite, à chacune et chacun d’entre vous, à ceux qui vous sont chers, une belle année 2025 et une bonne santé.   

 

Je vous donne rendez-vous, samedi 11 janvier 2025 

à 19h à la salle des fêtes,  

pour les vœux de la Municipalité.  
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Conseil municipal 
Séance du 24 octobre 2024  

♦ Demande de subvention à la Région Occitanie pour l’étude de faisabilité concernant l’aménagement de la Place de la Trinité et 

l’Avenue des Pyrénées 

♦ Travaux du SDEHG (Syndicat d’Énergie de la Haute-Garonne) pour l’effacement des réseaux Basse Tension, Eaux Pluviales et 

Télécom, rue de la République 

♦ Demande de subvention au Conseil Départemental de Haute-Garonne pour l’effacement des réseaux Télécom rue de la Répu-

blique 

♦ Demande d’un moratoire sur la trajectoire ZAN (Zéro Artificialisation Nette) suite au constat des communes de l’impossibilité de 

l’appliquer pour la période 2021-2031 
 

Séance du 5 décembre 2024 

♦ Maintien du distributeur automatique de billets : renouvellement de la convention de partenariat avec le Crédit agricole 

♦ Achat de pièces de faïences et intégration au patrimoine culturel communal 

♦ Pays Sud Toulousain : avenant n°1 de la convention en matière d’instruction des actes d’urbanisme 

 

Prochain Conseil municipal le 16 janvier 2025 

Retrouvez toutes les délibérations sur www.mairie-martres-tolosane/Conseilmunicipal 

Martres-Tolosane accède à la 1ère fleur régionale 
 Villes et Villages fleuris  

 

Nous étions le 6 décembre à Nîmes pour le rendez-vous annuel des Assises du Cadre de la Vie 

suivies de la Remise des Prix. Le programme était placé sous le signe de la prise en compte et 

des moyens d'adaptation aux nouveaux enjeux des métiers d'élus et de techniciens d'espaces 

verts. 

Micheline LEMARCHAND, Adjointe au Maire et Loïc GOJARD, Maire ont assisté à cette journée 

organisée par le Comité Régional du Tourisme et des Loisirs d’Occitanie (CRTL). Les As-

sises Régionales du cadre de vie : une matinée pour réfléchir ensemble, un après-midi pour 

célébrer le travail des communes. Démarche de progrès, depuis 2019, le label “Villes et Villages 

Fleuris” récompense les équipes communales qui mettent à l’honneur “la protection de la 

faune, de la flore et des ressources naturelles” dans leurs politiques publiques locales.  

 
 

La Remise des Prix : Célébrer le travail des agents 

L’après-midi était consacré à la cérémonie de remise des prix, animée par Vincent Garel, Président du CRTL. Cet événement a 

mis à l’honneur les 88 communes visitées en 2024 en Occitanie dont Martres-Tolosane. Ce label c’est le résultat de plus de 10 

années de travail et de réflexion pour créer des espaces fleuris et aménagements extérieurs répondant aux exigences environ-

nementales et améliorant le cadre de vie. En 2016 et 2017, les chantiers jeunes menés avec le Centre de loisirs, de désenroche-

ment de la base de loisirs Saint-Vidian, étaient un premier pas vers cette labellisation. 

Depuis le passage d’un 1er jury en 2015, chaque action est réfléchie dans le sens de la protection de nos 

ressources : limiter la consommation en eau, plantes vivaces, paillage, taille raisonnée des arbres, amé-

nagement des espaces publics et de la base de loisirs de Saint-Vidian, suppression des jardinières et 

suspentes, restructuration des massifs, végétalisation de la place du Général de Gaulle, réhabilitation 

des chemins de randonnée (Via Garona, sentier nature, lit de St-Vidian à la table d'orientation...). 

Nous devons saluer le travail des jardiniers qui, quotidiennement, chaque année s’investissent dans ce 

travail ainsi que les agents de l’Office de Tourisme qui ont travaillé à notre dossier de candidature. 

4 660 communes 

labellisées en France  

Dont 230 communes  

en Occitanie  
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Depuis plusieurs mois, nous observons une recrudescence des incivilités et des dépôts sauvages de déchets sur la commune, 

sur la voie publique et également sur les terrains privés. 

Un dépôt illégal de déchets, plus communément appelé « dépôt sauvage », est la résultante d’abandons de déchets 

par une ou plusieurs personnes, entraînant une accumulation anarchique de déchets divers ou parfois  

de même type sur un terrain privé, le plus souvent sans accord du propriétaire des lieux,  

ou dans l’espace public en dehors des endroits autorisés par l’autorité  

administrative responsable de cet espace public. 

Code de l’environnement ➢ Chaque producteur de déchets est responsable de ses déchets et des conditions dans lesquelles 

ils sont collectés, transportés, éliminés ou recyclés. 

Code pénal ➢ Tout dépôt de déchets est interdit sur l’espace public et sur le terrain d’autrui. 

Les dépôts sauvages participent à la pollution de l'eau et des sols, l'obstruction des voies d'assainissement et la dégradation des 

milieux naturels. Ce phénomène environnemental provoque différentes nuisances visuelles, olfactives et sonores qui engendrent 

à leur tour des risques majeurs et directs pour la santé publique. 

 

La collecte des déchets est un service fourni par la Communauté de Communes Cœur de Garonne qui a depuis janvier 2023 mis 

en place la Tarification incitative afin que les habitants du territoire paient selon le volume de déchets produits. 

Ce système consiste à inciter au tri sélectif, à diminuer la production d’ordures ménagères dont le traitement est excessive-

ment couteux pour les collectivités. Pour rappel les conteneurs de tri sélectif sont en accès libre et les administrés des communes 

de Cœur de Garonne ont un accès illimité à 3 déchetteries sur le territoire (Cazères, Rieumes, Le Fousseret) pour déposer les 

déchets encombrants, volumineux, dangereux et qu’ils puissent être acheminés vers un centre de traitement, où ils seront gérés 

de manière adéquate. 

Nous en appelons à la responsabilité et au civisme de tous. 

Stop aux dépôts sauvages 

"Tout dépôt sauvage de déchets au pied des conteneurs ou plus largement sur la voie publique, dans la 

nature ou sur des propriétés privées est un comportement intolérable d’autant plus que des solutions 

existent. Ces actes d’incivilité qui nuisent à notre environnement, à la salubrité de notre village impactent 

également financièrement la commune (coût du ramassage et du traitement des déchets, coût des cam-

pagnes de dératisation) et donc les administrés. C’est pourquoi, ils est de la responsabilité de tous de conser-

ver un environnement propre et agréable au quotidien.." 

Pascal THEVENOT Adjoint au maire en charge de la voirie et des travaux  

Prolifération des nuisibles (rats) 
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Travaux & réparations au complexe scolaire 

 

1 
Rénovation des  

portes extérieures  

en aluminium* 

2 
Remplacement 

des brises soleil* 

Rénovation de 

63m² d’étanchéité 

sur le toit terrasse* 

3 4 
Remplacement du 

radiateur dans le 

hall d’entrée 

* Travaux subventionnés par le Conseil départemental 31 

Travaux & réparations dans les bâtiments mis à disposition des associations 

Gymnase 

Remplacement 

des 2 portes de 

vestiaire* 

1 

Création de chariots pour stocker, 

ranger et déplacer le matériel 

scénique et les projecteurs 

Squash 

Remplacement du bloc 

moteur de la VMC 

3 4 
Squash 

remplacement de 

10m de couvertine 

sur le toit terrasse 

Travaux pour l’aménagement  
d’Angonia 

2 
Gymnase 

Traçage des lignes 

de badminton 

Travaux & réparations à l’EHPAD 
2 agents consacrent 35% de leur temps de travail à des interventions à la Maison de retraite  

1 
Suivi du contrôle 

sanitaire et des 

alarmes incendie 

2 
Dépannage du quoti-

dien (interventions et 

petites réparations) 

Suivi des entreprises 

dans le cadre des con-

trats d’entretien 

3 
Entretien extérieur 

4 

Travaux extérieurs 

1 
Curage des conduites des 

eaux pluviales (pour éviter 

les débordements en cas 

de fortes pluies) - Phase 2 

2 
Nettoyage des  

puisards 

3 
Élagage, taille des 

haies et évacuation 

des feuilles mortes 

4 
Contrôle mensuel 

des 5 aires de jeux 

pour enfants 

5 
Plantation de 4450 

bulbes de fleurs 

printanières 

Chantier citoyen 

Dans le cadre de l’opéra-

tion 1000 mains pour les 

chemins de Saint-Jacques, 

une dizaine de bénévoles 

s’est réunie pour la mise 

en valeur du lavoir. 
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OPERATION FACADES : une aide pour embellir le centre-ville 

Sur la période 2023-2024, la Commune de Martres-Tolosane a mis en place une Opération Façades. Il s’agit d’une opération 

expérimentale pour accompagner les propriétaires dans un projet global de rénovation de leur façade. Le boulevard circulaire et 

les rues à l’intérieur du boulevard étaient concernés par ce dispositif. 

Dans le cadre de cette opération, la commune soutient actuellement un projet de rénovation de façade située au n°6 de la Grand 

rue de l’Eglise. Ce projet est soutenu par la commune à hauteur de 50%, soit une subvention maximale de 13 644 euros. Cette 

subvention est versée après travaux, à condition que les réalisations soient conformes au projet initial et aux prescriptions de 

l’Architecte des Bâtiments de France.  

En 2025, le conseil municipal devra statuer afin de poursuivre et faire évoluer ce dispositif pour les années à venir. Des réflexions 

sont en cours. Plus d’informations dans un prochain numéro. 

Stationnement tour de ville : Arrêts minutes 

Pour répondre à la demande et aux besoins de la clientèle, la commune a mis en place depuis quelques mois des arrêts minutes. 
Les places de stationnement concernées sont matérialisées au sol par une écriture bleue sur la chaussée et indiquent aux auto-

mobilistes un stationnement limité à 15 minutes maximum. 

 

4 zones bénéficient de ce dispositif pour un total de 8 places de stationnement :  

 1 place devant le cabinet vétérinaire, 

 4 places sur la zone de la blanchisserie, la fleuriste, le tabac-presse et la boulangerie,  

 2 places devant le cabinet d’assurance et la coiffeuse, 

 une place devant la boucherie. 

 

Ces places sont souvent utilisées comme des places de stationnement classique sur des durées 

 plus ou moins longues. 

 Nous comptons sur la bienveillance de tous pour utiliser ces places à bon escient et  
les laisser libre pour la clientèle de nos commerces de 7h à 19h. 

 

N’hésitez pas à contacter Flavie Saint-Blancat Estrémé au 05 61 98 09 48, en charge des commerces pour toute demande de 

précisions ou d’informations. 

" À l’image de ces deux opérations, opération façades et arrêts minutes, nous restons pleinement enga-

gés dans le développement, la vitalité et la conservation de notre centre ville, dynamique et attractif! " 

Gilbert TARRAUBE Adjoint au maire en charge du Développement économique et de l’urbanisme  
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Du côté des maternelles 
De nombreux projets ont vu le jour une fois la rentrée passée. Les élèves ont pu préparer et déguster une compote de pommes 

durant la semaine du goût qui s'est déroulée du 14 au 18 octobre. 

 

Les classes de Mme Moyne et de M. Barros ont assisté à un premier 

spectacle vendredi 22 novembre "Petit Tandem" destiné à un très jeune 

public qui reprend les techniques du théâtre gestuel clownesque et poé-

tique mettant l'accent sur les émotions provoquées par la rencontre de 

deux humains /oiseaux autour d'un pique-nique. L'humour et la ten-

dresse ont été au rendez-vous, captivant durant une vingtaine de mi-

nutes l'attention de nos petits. 

 

Les enseignants se sont mobilisés cette année pour participer au marché de Noël et vendre brisures de chocolat, roses des 

sables et biscuits faits par les élèves avec l'aide des bénévoles de l'Association des Parents d’Élèves « Les Petits Martrais » 

sans qui l'événement aurait été difficile à organiser. Nous remercions aussi les parents de nos classes qui ont apporté les ingré-

dients nécessaires à leur confection. Malgré des conditions météorologiques peu clémentes, nos élèves ont été heureux de se 

retrouver dans le gymnase. 

Avant notre départ pour les vacances de Noël, nous avons reçu la 
visite du Père Noël, qui comme le veut la tradition a fait le tour des 

classes pour distribuer livres et friandises à chaque élève. 

Du côté des primaires 
L'école primaire de Martres aime la culture ! 
 

Depuis 3 ans maintenant, l'école primaire de Martres met l'accent sur l'ouverture culturelle des élèves. Cet accès à la culture se 
décline suivant deux axes : voir des spectacles et vivre des pratiques culturelles. Pour cette année scolaire 2024/2025, notre par-
tenaire Angonia nous a programmé 4 spectacles adaptés à l'âge des élèves. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 20 septembre, les élèves de cycle 2 ont            Le 24 novembre les CE1/CE2/CM1/CM2 ont vu 
vu le spectacle la tribu qui pousse.             le spectacle la petite fille et le corbeau. 
 

L'école primaire de Martres aime aussi la pratique sportive ! 
 

Le 12 novembre a été une journée pleine d'émotion pour les 

élèves : 

Le matin, autour du stade, les élèves ont couru le cross de 

l'école, avec des temps de course adapté à l'âge des enfants. 

Les Grandes Sections et les CP ont couru 7min, les CE1 8min, 

les CE2 10min, les CM1 12min et les CM2 14min. Beaucoup de 

sueur et d'efforts pour tous les élèves de l'école, encouragés 

par les parents et les élèves ! 

 

& une belle surprise pour tous les enfants cet après-midi du 12 novembre … (on vous dit tout page 10) 
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Les fêtes pour nos aînés 

Le jeudi 5 décembre, les aînés étaient nombreux à répondre à l’invitation du 

Centre Communal d’Action Sociale pour un repas de fête à l’Auberge du Pont 

des Meuniers. Un bon repas animé par Yannick Treguer, pour une ambiance 

chaleureuse. 

Chacun est heureux de se retrouver pour échanger et entamer de la meil-

leure des manières (entre martrais!) les fêtes de fin d’année. 

Ceux qui n’ont pas pu participer à ce repas ont reçu chez eux un colis de 

quelques douceurs à partager à l’occasion des fêtes. 

Concert à l’EHPAD 

L’EHPAD Saint-Vidian a reçu le 11 décembre l’Orchestre 

de Chambre de Toulouse. 

Offert par le Conseil départemental de la Haute-

Garonne, c’est un honneur et un immense plaisir pour 

les résidents de la Maison de retraite et l’ensemble du 

public venu assister à ce magnifique récital. 

Le vendredi 13 décembre, c’est à la Maison de retraite que 

nous avons fêté Noël. 

Les résidents, les familles, les agents, les élus et tous les amis 

ont pu partager un copieux repas préparé par la restauration de 

l’EHPAD. 

" Nous avons beaucoup de plaisir chaque année à préparer ces moments de fête pour nos aînés comme 

pour les enfants de l’école qui ont accueilli le Père Noël. Nous partageons de beaux moments chaleureux 

avec eux ; y compris lorsque chacun des élus distribue à nos aînés le colis des douceurs de Noël. " 

Marie-Claude MALLET Adjointe au maire en charge de l’Éducation, de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Action sociale 
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La flamme olympique & Phryge en séjour à Martres-Tolosane 
Nous avons eu l’immense joie et l’immense privilège d’accueillir la flamme olympique et la mascotte de Paris 

2024, l’adorable Phryge, pendant 4 jours. Durant tout un week-end, elles ont été présentées aux associations 

sportives martraises qui n’ont pas boudé leur plaisir de prendre quelques photos. Petits et grands enchantés 

par cette belle rencontre ! 

 

 

 

 
 

 

 

Avant de repartir vers d’autres chemins olympiens, la flamme et Phryge ont fait une escale remarquée à l’école et à la maison de 

retraite. Elles étaient attendues ! Des plus petits aux plus grands, des plus jeunes aux plus anciens, tous ayant suivi les exploits 

sportifs de l’été, émerveillés par la rencontre. Les enfants de l’école après une séquence sportive ont pu profiter de leurs pré-

sences et les accompagner ensuite vers la maison de retraite… 

" Mardi 12 novembre nous avons accueilli la flamme olympique et la mascotte Phryge dans la cour de récréation 

pour le plus grand ravissement des enfants qui ont pu s'en approcher pour la caresser. Cet événement 

 a permis de recevoir chaleureusement l'équipe municipale accompagnée de M. le Maire, M. Gojard  

et de Mme Delga, Présidente de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée." 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sur le projet de la Maison de retraite : « GARDONS CETTE FLAMME ALLUMÉE » 

Cette flamme olympique qui continue de passer de main de main, portée par nos écoliers arrive jusque dans nos murs à 

l’EHPAD St Vidian pour finaliser notre thème de l’année, l’identité, nos couleurs, nos drapeaux comme les élèves qui clôturent 

leur travail sur l’histoire des Jeux olympiques et paralympiques.  

Tous ensemble, nous l’accueillons pour finir dans les mains des champions venus nous 

rendre visite et nous conter leurs exploits : 

• MATILLA Cédric en para natation adaptée :  remportant plusieurs fois des médailles 

d’or niveau européen et mondial, 

• Pierre TALON, champion Olympique en 1991 avec l'équipe de football paralympique 

aux Etats Unis, 

• Hélène BONNEAU, championne nationale en tir à l'arc. Elle a également participé 

aux JO à Barcelone en 1992. 
 

Autour d’une projection d’exploits, de rencontres, d’interviews remplis d’énergie autour 

du parcours de vie des sportifs présents, l’après-midi s’est clôturée avec un goûter soi-

gneusement préparé par l’équipe de nos cuisines.  Ce fût un échange pas comme les 

autres, cet après-midi restera mémorable pour nous tous. 

Cédric Matilla, Phryge et les 

agents de l’EHPAD 

Passage à la Restauration scolaire 
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L’ASPTT Cœur de Garonne organise le dimanche 25 mai : La Martraise, matinée sur le thème de la course à pied au cœur 

du patrimoine martrais. 

Différents formats et circuits de course :  

 ▪ 5 et 10 km labellisés Fédération Française d’Athlétisme,  

 ▪ un circuit de 20 km pour un parcours plus atypique et vallonné permettant aux coureurs de découvrir les ruelles de notre 

    cité artiste jusqu’aux paysages des coteaux commingeois, 

  ▪ une course famille pour les enfants et adultes dans le tour de ville, 

  ▪ des animations sur la place du Général de Gaulle. 

Cet évènement se veut sportif et festif ! Un événement convivial, tourné vers le local, le développement durable et le zéro déchet, 

mais également la mise en valeur du tourisme autour de notre village ainsi que notre patrimoine culturel. 

Pour mener à bien cette 1ère édition de La Martraise, l’ASPTT a besoin des petites mains qui vont l’accompagner. C’est la raison 

pour laquelle un appel aux bénévoles est lancé. Contactez l’ASPTT  lamartraise@gmail.com  

La Martraise satisfera les épicuriens et les compétiteurs ! 

Rejoignez l’aventure 

https://chrono-start.com/Inscription/Course/detail/c/4052 

 

Toutes les infos sur Facebook 

ASPTT Cœur de Garonne 

Evènements 

" Je souhaite à toutes et tous une très bonne année 2025 ! Fin 2024 a été marquée notamment par le 
passage de la flamme olympique auprès des associations, mais également à l'école et à la maison de 

retraite. Passage de relais également entre la MACA et la TEAM pour l'organisation du marché de Noël. 
Merci d'avoir fait briller les yeux des enfants qui ont pu faire la photo avec le Père Noël ! Peut-être avez-vous 

pu déguster les délicieux chocolats vendus par l'APE au profit de la coopérative scolaire. Cap sur 2025 maintenant et 
l'année s'annonce encore riche en évènements. Innovation cette année, l'ASPTT proposera le 25 mai une course à 
pied, "la martraise". Alors... à vos baskets ! " 

Vidian ANGLADE Adjoint au maire en charge de la Vie associative 

mailto:lamartraise@gmail.com
https://chrono-start.com/Inscription/Course/detail/c/4052?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR2LKczr7HuhSHUdimGbNKzfBY4BfQCSdYuE5fYXvaBItoGQ0a9YMAlKkho_aem_cBxj-grevLE7leXfyfp5dQ
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Le 23ème Salon des Arts et du Feu s'est tenu les 1er, 2 et 3 novembre, accueillant en 3 jours 12 000 visiteurs. 
  
Cette édition a eu beaucoup de succès auprès du public qui a pu découvrir 26 nouveaux exposants sur 98 dont 16 nouveaux 
céramistes, 4 nouveaux verriers, 3 nouveaux ferronniers et 3 nouveaux créateurs de bijoux. 
  

Le bilan des exposants est également très bon côté ventes avec des contacts de qualité et un public averti appréciant les métiers 

d'art. Avec ses 12OOO visiteurs et ses 100 exposants, le Salon des Arts et du feu génère près de 400 000 € de retombées éco-

nomiques (achats d’œuvres, restauration, hébergement, carburants…). 
 
 
Le stand de l'invité d'honneur Christian Ghion a attiré de nombreux visi-
teurs qui ont pu s'approcher au plus près des œuvres de collaborations faites 
avec divers céramistes et verriers d'art. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le "off du Salon" a tiré son épingle du jeu avec toujours autant de visiteurs qui se sont 
baladés dans les rues de la commune à la rencontre des magasins, ateliers et musées ou-
verts au public. 
 
Nous vous donnons rendez-vous sur les réseaux sociaux du Salon (Facebook et Instagram) 
pour une rétrospective de l'édition 2024 tout au long de l'année. 
 
 
  Les prix du Salon 2024  
 

La remise des prix est un rendez-vous incontournable du Salon, chaque année le dernier jour. 

  
Les lauréats 2024  
  
▪ Prix du Jeune créateur d'Occitanie 
Sofia SPOLJARIC Diapoésie - Bijoux en argent et diapositives  
Un stand lui sera offert l'année prochaine par la Mairie. 
  
▪ Prix Ateliers d’Art de France 
Xavier CASTRO - céramiste  

L'artisan a gagné un prix d’une valeur de 500€. 

  
▪ Prix du Salon 
Emmanuelle ARNAUD - céramiste  
Son stand lui sera offert l'année prochaine par la Chambre des métiers 
et de l'artisanat de la Haute-Garonne et la Banque Populaire. 

 ▪ Prix du public 
Jorge Mateus - verrier d’art  
Le prix du public est la nouveauté de cette année. Ce sont les visiteurs du Salon qui ont choisi leur stand préféré.  
Jorge Mateus avec 60 voix sur 541 votes a été élu. Lors de la remise des prix, un bulletin a été tiré au sort parmi ceux ayant voté 

pour lui. Le gagnant a eu un bon d'achat de 200€ pour un achat sur le stand de son artisan préféré. 
 

24ème Salon des Arts et du Feu : vendredi 31 octobre, samedi 1er et dimanche 2 novembre 2025. 

Salon des Arts et du feu 
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Les nouvelles technologies au service du savoir-faire traditionnel 
 

La commune de Martres-Tolosane a candidaté au financement européen transfrontalier SUDOE* CÉRAMIC+ entre la France, 

l’Espagne et le Portugal. 

Ce projet a pour objectifs de : 

▪ Développer et améliorer les capacités d'innovation des entreprises du secteur de la céramique traditionnelle, 

▪ Rechercher et assimiler des solutions technologiques aux défis communs, 

▪ Renforcer le secteur de la céramique traditionnelle, en tant que secteur d'excellence dans l'espace SUDOE. 

C’est aux côtés d’une dizaine de partenaires des 3 pays dont le pôle européen de la céramique et l'école nationale supérieure 

d'art et de design (ENSAD) de Limoges pour la France que le projet a été retenu le 18 octobre dernier à la phase 1. 

L’ensemble des partenaires se mobilise pour candidater à la phase 2 avant le 10 janvier 2025 prochain. 

Martres-Tolosane a présenté un projet de conservation du patrimoine à hauteur de 101 000€ de 2025 à 2028 pour réaliser 

l’inventaire et la numérisation des moules de la faïencerie du Matet mais également des décors traditionnels et outils de produc-

tions. Si le projet est retenu, Martres-Tolosane sera bénéficiaire d’une subvention du FEDER** à hauteur de 75%. Du temps 

agent de la commune œuvrant sur ce projet, ainsi que du matériel de scannérisation seront financés dans le cadre de ce projet. 

L’objectif sera de rendre accessible l’inventaire aux faïenciers de Martres-Tolosane mais également à tous les céramistes, ar-

tistes et professionnels intéressés par ce projet.  

Le Lycée Martin Malvy de Cazères, l’Association Française des Cités de la Céramiques (AFCC) et 

l’Association Argiles en Occitanie seront des partenaires associés à ce projet. Les étudiants des 

sections céramiques du lycée pourront toucher du doigt les méthodes de scannérisation et profiter 

des données de l’inventaire. L’AFCC pourra permettre la divulgation de ces données et une commu-

nication sur le projet au niveau national. 

L’ENSAD et d’autres écoles d’art et de design, des centres technologiques sur la céramique parte-

naires du projet pourront apporter à Martres-Tolosane leur expertise technique pour sauvegarder et 

valoriser ce patrimoine exceptionnel. 

La faïencerie du Matet dévoilera tous ses secrets. 

Pour tout complément d’informations sur ce projet, n’hésitez pas à contacter  

Flavie SAINT-BLANCAT ESTRÉMÉ en charge de ce projet (flavie.estreme@mairie-martres-

tolosane.fr). 

 

*SUDOE : SUD-Ouest Européen 

**FEDER : Fonds Européen de DÉveloppement Régional 

Exposition temporaire Musée de la faïence 
 
 

Le Musée de la faïence accueillera à sa réouverture en mars 2025 une exposition de Françoise 

Bru, peintures sur céramique. 

Fidèle exposante du Salon des Arts et du Feu pendant de nombreuses années, elle viendra présenter 

son travail durant 3 mois (de mars à mai) dans la salle d’exposition temporaire du 2ème étage. 

Ce sera l’occasion de découvrir ou redécouvrir son travail et notamment des œuvres créées pour l’oc-

casion sur le thème de Martres-Tolosane (l’église, Saint-Vidian…). 

C’est tout l’univers de Françoise Bru que vous pourrez découvrir librement et gratuitement  

au Musée de la faïence entre le 8 mars et le 31 mai 2025. 
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L’exposition croisée des deux artistes Christian GHION et Michel 

GOLDSTYN : "Conversations" a rencontré un beau succès, tout 

particulièrement pendant le week-end du Salon des Arts et du Feu 

avec plus de 1800 visiteurs.  

Durant 3 jours, le Musée archéologique le Donjon a également ac-

cueilli un public nombreux qui a pu admirer l’œuvre de l’association 

PAHLM, réalisée à partir de moules de l’ancienne faïencerie du Matet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces trois jours dédiés aux métiers d’art et aux arts du feu ont aussi été l’occa-

sion d’accueillir le collectif Al Caz’Arts, dans le jardin du Grand presbytère, et 

leur parure monumentale "Le Cercle ". La création de cette parure monu-

mentale et nomade a fédéré 21 personnes, citoyens, étudiants, artisans d’art et 

artistes de la Communauté des Communes Cœur de Garonne, qui ont uni 

leurs compétences pour concevoir 82 perles en grès uniques, composant un 

grand collier de 15 mètres de long. Cette parure monumentale incarne non 

seulement l’élan de créativité de nos artisans et de nos artistes, mais elle sym-

bolise également la beauté d'une approche collaborative, où chaque perle, 

chaque geste artisanal, tisse un lien indélébile entre l'art et la nature, entre 

l’individuel et le collectif. 

7 lycéens et lycéennes du lycée de Cazères, encadrés par Claire Marfisi, 

enseignante : Jade LAUDE  Alexandra NOÉ  Anouk RENAULT  Sophie 

JACOUTON  Gabriel DENIER  Léane BORGIA  Rose FROTTIÉE 

8 Artisans et artistes : Dorine CAVAGNAL  Grazialba DI SUMMA  Laurence 

GARRIGUES  Marielle JACQUET  Claude MOLINARI  Claire MARFISI  

Franck MASSÉ  Fred NOIRET  Agnès POIGNONEC  Sylvie POTIER  Joce-

lyne SHIMABUKURO  Sandrine SUERES  Françoise CAMILLI  Patricia 

GARRIGOS 

Le Grand presbytère 

Musée archéologique du Donjon 
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Le samedi 8 mars, Angonia ouvrira ses portes avec un concert explosif de Maria Mazzotta, qui inaugurera la saison prin-

temps/été 2025 de notre programmation.  

Cette artiste venue d’Italie s'est fait connaître sur la scène internationale 

grâce aux chants traditionnels des Pouilles dont elle est l’une des figures 

emblématiques.  Mais c’est avec une version rock indépendant que la 

chanteuse vient à Martres.   

Dans ce trio explosif, les textures électriques post rock rencontrent l'inter-

prétation viscérale de Maria Mazzotta. 

Spectacles à venir 
 

Tu viens à ma Boum ? 

Vendredi 17 janvier à 19h  Salle des fêtes  

Sortie de résidence  Gratuit   Infos et réservations // contact@angonia.fr 

Venez à une fête ludique de danse karaoké, créée et emmenée par David Malan, 

votre coach danse dynamique ! Solo d'artiste pour un public dansant, « Tu viens à 

ma boum ? » invite à …. Danser !  

Grâce à ses tutos, ses échauffements, ses encouragements, vous serez guidé de A à Z pour cette danse karaoké. On danse sur 

quoi ? Sur des images tirées de films dans lesquels ça danse bien entendu. 

Venez avec vos costumes, vos paillettes, vos fringues jamais mises et tout à fait inavouables ! Et avant la Boum, venez assister à 

18h30, à la sortie de résidence de son spectacle en cours de création, “Portrait d’un artiste raté”.  

Pialot de Cordas 

Bal trad avec la Médiathèque de Martres-Tolosane 

Dimanche 2 février à 15h  Salle des fêtes  initiation aux danses occitanes 

Tarif : 5€  Réservations et infos // contact@angonia.fr 

Bal trad, bal gascon, bal folk, différentes manières de nommer ces bals permettant de 

danser des scottish, mazurkas, bourrées, rondeaux.  Le groupe Pialot de cordas s'est 

construit autour d'influences musicales variées et mises en commun au service de la 

danse. Leur répertoire alterne compositions et répertoire traditionnel.  

Nos Corps Pirogues – sortie de résidence 

Cie Cristal Palace 

Vendredi 21 février à 20h  Salle des fêtes  Gratuit  

à partir de 14 ans 

Réservations et infos // contact@angonia.fr 

Saâ a 16 ans. On est en 2017, il vient d’arriver en France. Son histoire a commencé en Guinée ; elle continue ici dans une nou-

velle bataille : prouver sa minorité à l’administration française. Comment dire son histoire, pire, la prouver, quand on en a que des 

bouts ? A travers le parcours de Saâ et de celles et ceux qui l’accompagnent, c’est tout un pan de notre histoire commune que 

nous venons partager ici.  

Angonia 

© Ilenia Tesoro 

© Marianne Rulland  

© Pialot de Cordas 

© Lise Avignon 

" L’Espace culturel Angonia ouvre ses portes en 2025, prêt à accueillir la programmation concoctée 

par l’équipe dynamique d’Angonia. 2025 sera aussi l’occasion de fêter les 10 ans du Grand Presby-

tère. Nous avons hâte de vous y retrouver. " 

Micheline LEMARCHAND Adjointe au maire en charge de la Culture 
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Médiathèque municipale 

Les prochains rendez-vous de la médiathèque 
 

La nouvelle sélection du prix littéraire « La plume martraise » 

Thème 2025 : Le corps humain, toute une histoire !!! 
 

« Médecin de guerre » de Patrice Buendia et Gilles Laplagne (BD)   « J’ai craqué au boulot » de Louise Cado 

« Dés que sa bouche fut pleine » de Juliette Oury     « Madame B » de Sandrine Destombes 

« La rivale » d’Eric-Emmanuel Schmitt       « Papi Mariole » de Benoît Philippon 

« La laveuse de mort » de Sara Omar       « Les vilaines » de Camila Sosa Villada 

« La chambre des officiers » de Philippe Charlot et Alain Grand (BD)   « Monstres » de Frédéric Richaud  

« Les sept lunes de Maali Almeida » de Shehan Karunatilaka    « Veiller sur elle » de J-B Andréa  
 

 

Animations & expositions : 

 

Du 28 janvier au 5 mars 2025 : Les trois petits cochons 

 (Création médiathèque de Martres – Tolosane) 
 

Du 7 mars au 27 mai 2025 : Kamishibaï N°14 

à partir de 6 ans et + / Public adulte 

Prêtée par la Médiathèque départementale de la Haute-Garonne. 

Contient 8 kamishibais : « Le singe et l'émeraude » de M. Carminati, « La fée aux 7 têtes » de 

E. Lazar, « Moussa enfant-soldat » de F. Guyon, « Gazelle » de I. Wlodarczyk, « Matin Brun » 

de Franck Pavloff, « Mon pays » de Kouam Tawa, « Les six aveugles et l'éléphant » de A. 

Grela, « Ruby » de I. Wlodarczyk, 1 théâtre en bois (20127420070) et 1 document imprimé : la 

boîte magique - ED. Montelle - ED. Callicéphale, 2014.  
 

 

Animations musicales :  
 

Le dimanche 2 février 2025 à partir de 14h : Bal trad avec Pialot de Cordas en partenariat avec Angonia 

À la salle des fêtes  entrée 5€  petite collation offerte. 
 

Le samedi 22 mars 2025 à 15h : Florian Demonsant  

Animation autour de l’accordéon à la salle Azéma  gratuit. 

Le parcours musical d'un curieux accordéoniste. Florian vous invite à partager un moment surprenant et intimiste autour de l’ac-

cordéon. Il y parlera de son parcours avec humour : premiers pas dans les bals avec l’accordéon club gaillacois, musique en fin 

de repas de famille, voyage chez un accordéoniste tzigane roumain… 

 

Rencontre littéraire : Il revient !!! 

En 2025, nous aurons le plaisir de recevoir à nouveau Cédric Sire 

qui nous présentera son nouveau roman « Les survivantes ». Auteur 

très sollicité, nous n’avons pas encore une date fixe mais il est ravi de 

retrouver son public martrais. 

Avec « Survivantes », qui paraîtra le 9 janvier 2025, Cédric Sire réinvente avec maestria les codes du 

slasher, plongeant le lecteur dans une exploration troublante des liens entre victimes et bourreaux. Il y 

met en scène un groupe de femmes déterminées à se venger de leurs tortionnaires, après avoir 

échappé à la mort. Quoi qu’il leur en coûte. Cette histoire, qui questionne l’ambivalent statut de « sur-

vivant », est aussi une réflexion âpre et intense sur la vengeance et la justice. 

Kamishibaï - Théâtre d’images 
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La loi EGALIM 

Dans le bulletin municipal de juillet 2024, nous vous parlions de la loi Egalim et de sa mise en œuvre dans notre restauration 

scolaire. 

Qualité des produits, lutte contre le gaspillage alimentaire, substitution des plastiques… la loi Climat et Résilience encadre le 

travail des cantines en France.  

Synthèse des achats sur le portail du Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire  

La recette de notre chef Écorces d’oranges confites au chocolat 

Ingrédients pour 8 personnes  :  

▪ 4 grosses oranges non traitées 

▪ 400 gr de sucre semoule 

▪ 220 gr de chocolat noir amer 

▪ 1 c.à.c. de Grand Marnier 

Préparation : 

La veille 

▪ Lavez, essuyez les oranges et coupez leurs extrémités, 

▪ Épluchez-les à l’aide d’un petit couteau en formant des rectangles avec leur peau et en 

enlevant la peau blanche du fruit avec un peu de chair, 

▪ Mettez les écorces ainsi obtenues dans une casserole remplie d’eau froide. Faites les 

bouillir puis égouttez-les, 

▪ Répétez cette même opération 3 fois pour atténuer l’amertume des écorces, 

▪ Remettez maintenant les écorces dans la casserole avec le sucre, le Grand Marnier et 

2,5 dl d’eau, 

▪ Faites-les cuire à léger frémissement pendant 20 min. Retirez du feu et laissez macérer. 

Le jour de la préparation 

▪ Égouttez les écorces confites sur une grille puis détaillez-les en bandes d’1 cm de large,  

▪ Faites fondre le chocolat avec une cuiller à soupe d’eau au bain marie en le remuant, dès 

qu’il est fondu, ajoutez le Grand Marnier, 

▪ Trempez les bandes d’écorce jusqu’à leur moitié, une par une, dans le chocolat puis dé-

posez-les sur une grille ou une feuille de papier cuisson sulfurisé. 
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  LES PERMANENCES DU CIBC  

L'été dernier, le CIBC Occitanie Pyrénées et la Mairie proposaient des permanences de 
Conseil en évolution professionnelle au sein de la Mairie de Martres Tolosane. Face au 
succès de ces rendez-vous et toujours dans l'objectif d'accompagner au mieux les par-
cours professionnels, d'autres services seront proposés en complément, dès janvier 

2025. 

 

Espace conseil de Validation des Acquis et de l'Expérience (VAE) : parce qu’il est inutile de réapprendre ce que l'on sait dé-
jà ! Que ce soit pour faire évoluer sa carrière, changer de travail ou encore créer son entreprise, la VAE peut permettre d'y parve-
nir, et bien plus encore. Troisième voie d’accès à un diplôme, ce dispositif permet de faire reconnaître ses compétences acquises 

durant son parcours professionnel. Conseil gratuit.  

 

Bilans de compétences : Un bilan de compétences vous permet de faire le point sur votre parcours, vos compétences, vos en-
vies d'évolution et motivations. Cela peut être un puissant levier conçu pour révéler votre véritable potentiel, redéfinir vos aspira-

tions professionnelles et transformer votre carrière. 1er rendez-vous gratuit et sans engagement. 

 

Prise de rendez-vous à contact@cibcop.fr ou par téléphone au 05 62 51 94 67. 

Les ateliers numériques du Bus Mobile Informatique 
arrivent à Martres-Tolosane ! 

 
L’association Bus Mobile Informatique (BMI), en partenariat avec la mairie de Martres-
Tolosane, est ravie d’annoncer le lancement d’ateliers numériques gratuits, rendus pos-
sibles grâce au soutien de la mairie et de nos partenaires. Ces ateliers, conçus pour les dé-
butants et les seniors, visent à renforcer l'autonomie numérique dans une ambiance convi-

viale et détendue. 

Chaque participant aura l'occasion de se familiariser avec l’informatique à son rythme lors de 10 séances de 3 heures, organi-
sées une fois par semaine sur une durée de 10 semaines. Ces ateliers aborderont des thématiques variées, adaptées aux 

besoins de chacun, pour que tous puissent progresser avec simplicité et bonne humeur. 

Pour en savoir plus, une réunion d'information se tiendra le vendredi 17 janvier 2025 à 14h30,  
à la mairie de Martres-Tolosane.  

Ce sera l’occasion de rencontrer l’équipe de BMI, de poser vos questions  

et de découvrir les thèmes qui seront abordés lors des ateliers. 

Attention, pour les ateliers le nombre de places est limité ! Inscription obligatoire par mail (bmi.valerie31@gmail.com) ou par 

téléphone au 06.28.74.94.59. 

Venez nombreux et laissez-vous guider dans le monde numérique, entourés de bienveillance et de convivialité ! 

   

Nos partenaires 

mailto:contact@cibcop.fr
mailto:bmi.valerie31@gmail.com
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 ÉTAT CIVIL  

NAISSANCES 

 

Maylon SAUTRON   30 octobre 

Juliette GOUAZE   22 novembre  
 

    

D’autres naissances sont recensées sur cette période mais 

les familles ne souhaitent pas de publication. 
 

Félicitations aux heureux parents ! 

   

PACS 

 

Stéphanie DE OLIVEIRA   22 octobre 

 & Ludovic GAILLARD 

Céline MASCARAS    9 novembre 

 & Mickaël CORREIA 

Stéphanie CHATEAUZEL   22 novembre 

 & Bruno RIOT 
 

 Félicitations aux amoureux ! 

DÉCÉS 
 

Paule CARUSO    8 octobre 

Jacky HEBERT    13 octobre 

Josette MEME    19 octobre 

Gaston LAFLEUR    24 octobre 

Annick GAYRIN    20 novembre 

Josiane JOURDA    26 novembre 

Huguette JAVALOYES   27 novembre 

Suzanne OBRADOR    29 novembre 

José MALLIE     1er décembre 

Rosette BUC     5 décembre 

Serge CARRETERO    10 décembre 

Edouard AGUILO    15 décembre 
 

Sincères condoléances aux familles. 

BIENVENUE À MARTRES 

 Hélène SIROUX, webmaster 

Création et maintenance de site internet  

à Martres-Tolosane 

06.19.66.71.08  

helene.siroux.pro@gmail.com  

www.helenesiroux.com 

@ 

MARIAGES 

 

Laure ARNAUD    7 décembre 

 & Théo CUSIN 

 

Félicitations aux mariés ! 

   

DATE À
 R

E
T

E
N

IR
 

Vanessa HALOT, Rédactrice Web SEO 

"Donnez de la visibilité à votre plus belle vitrine : 

votre site web !" 

06.12.64.31.23 

vh.redacwebseo@gmail.com 

www.vhredactionweb.com 

@ 
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Médiathèque Municipale 

Rue du Portail / 05.61.98.61.79 

 

Horaires d’ouverture au public 

mardi, mercredi &  samedi 

10h à 12h30 et 13h à 18h 

Grand presbytère 
Place Henri Dulion / 05.61.87.64.93 

 

legrandpresbytere 
 
legrandpresbytere 
 

Legrandpresbytere 

Martres-Tolosane 

Musée de la faïence 

Place Henri Dulion (Office de tourisme) 

  Ouvert de mars à décembre,  

mêmes horaires d’ouverture que l’office de tourisme 
 

MuseefaienceMartresTolosane 

 

Musee.faience.Martres.Tolosane 

La Mission locale  La Maison des Solidarités  Permanence numérique   Permanence CIBC Occitanie 

Permanence sur RDV Permanences sur RDV  Permanence sur RDV  Conseil en évolution professionnelle 

Contact : 09 70 22 05 00 Contact : 05 61 98 44 70  Contact : 06 82 10 14 48  Sur RDV 09.72.01.02.03 

Permanences Partenaires 

Infos Mairie 

Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au mercredi 

9h à 12h / 13h30 à 17h30 

Jeudi 9h à 12h / 15h à 17h30 

Vendredi 9h à 12h / 13h30 à 17h 
 

Service urbanisme - Horaires d’ouverture au public : lundi, mardi & vendredi de 9h à 12h, 

uniquement sur rdv en dehors de ces horaires, fermé le mercredi après-midi. 

05 61 98 80 02 

www.mairie-martres-tolosane.fr 

@MartresTolosane31220 

#MartresTolosane 

Martres Tolosane 

@ 

12 Boulevard de la Magdeleine 

31220 Martres-Tolosane 

contact@mairie-martres-tolosane.fr 

ANGONIA Espace Culturel 
Place du général de Gaulle / 05 61 90 46 24   

 
angonia.fr 
 

EspaceCulturelAngonia 
 
espaceculturelangonia 


